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La commission des affaires économiques de l’Assemblée nationale a publié, début
décembre 2021, un rapport d’information sur l’autonomie alimentaire de la France.
Au-delà des constats déjà connus (comme le fait que le pays importe 20 % de sa
consommation), les rapporteurs explorent plusieurs points intéressants.

Dans un premier temps, ils détaillent une situation contrastée entre filières. Alors
que certaines sont excédentaires (vins et spiritueux, céréales, produits laitiers,
semences,  sucre),  d’autres  sont  déficitaires  :  fruits  et  légumes,  protéines
végétales, viande et produits d’élevage, pêche et aquaculture (figure ci-dessous),
produits de l’agriculture biologique. Les raisons sous-jacentes aux déficits sont
variées. Par exemple, des demandes de produits spécifiques ne correspondent pas à la
production française (mangues et avocats, poissons comme le cabillaud ou le saumon).
Les  modalités  d’approvisionnement  des  industries  agroalimentaires  ou  de  la
restauration hors-domicile (RHD) ont aussi un impact important : 45 % des produits
laitiers achetés par les premières sont à base de lait français (contre 91 % de ceux
achetés par les ménages), et moins de la moitié de la viande bovine vendue par la
RHD est d’origine française (contre 93 % de celle vendue en grande distribution). Le
déficit de productivité industrielle (poulet) est également pointé. Par ailleurs,
les filières excédentaires ne sont pas exemptes de difficultés, et importent des
volumes  parfois  importants  de  certains  produits  (ex.  vins  espagnols).  Des
dépendances aux facteurs de production existent aussi (engrais, énergie, main-
d’œuvre), pouvant fragiliser l’ensemble des filières.

Bilan d’approvisionnement par catégorie de produit
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Parmi les recommandations proposées, certaines portent sur le soutien des filières
« les plus fragilisées et les plus stratégiques », à l’image du plan « protéines
végétales ». Les auteurs préconisent aussi de profiter de la Présidence française du
Conseil de l’Union européenne (PFUE) pour avancer sur les priorités suivantes :
harmonisation par le haut du cadre normatif européen, renforcement des politiques de
contrôle  des  produits  importés,  amélioration  de  l’équité  du  jeu  concurrentiel
(clauses miroirs, réforme de l’Organisation mondiale du commerce, taxe carbone),
réforme des règles en matière de limites maximales de résidus de pesticides. Ils
invitent également à réviser le règlement sur l’information des consommateurs (INCO)
afin de rendre obligatoires les éléments relatifs à l’origine géographique des
produits, ou encore à modifier le droit européen de la commande publique pour
favoriser l’achat de produits locaux.
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